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LE STATUT DES RESTES HUMAINS EN COLLECTION 

UNE HISTOIRE RÉCENTE …

Liée à la décolonisation : 1986/2001 le code 

international d’éthique des musées.

Des histoires parallèles en France : les lois de 

bioéthique partir de 1994/2008 … le code du 

patrimoine 2002/2004…

et dans le monde qui concernent d’autres 

domaines que les restes humains : 

la convention sur la diversité biologique de 1992 

complétée par le protocole de Nagoya de 2012 

entré en vigueur en 2014…



Les restes humains une diversité d’éléments en 

majorité biologiques … et culturels



La problématique des restitutions de restes humains présents dans des 
collections françaises a conduit à 2 lois particulières puis à une loi 

générale en 2023.

1 2002 Loi de restitution de la dépouille de S. Baartman (après 8 ans de débats)

2 2002 Retour par voie administrative de la dépouille de Vamaica Peru.

3 2010 Loi autorisant la restitution des Têtes maories conservées dans les 
musées de France et relative à la gestion des collections (après 4 ans de débats) 

et repérage des restes humains dans les collections françaises.

2012  retour de 20 toï moko  (+ 1 par voie simplement administrative)

4 2014 Remise des crânes d’Ataï et son « sorcier » Sandja par voie administrative 

5 2020 « Dépôt » en Algérie de 24 crânes de résistants à la conquête (1848-1902)

6 2023 Loi relative à la restitution des restes humains appartenant aux 

collections publiques, 2025 première restitution dans ce nouveau cadre.



1 - 1994 premier chapitre de l’histoire : le syndrome français



En France,  l’exposition « La sculpture 

ethnographique de la Vénus hottentote à 

la Téhura de Gaugin »  constitua  un 

élément déterminant du débat sur les 

restes humains en l’orientant jusqu’à 

aujourd’hui excessivement sur la 

question des restitutions.    

Catalogue de 
l’exposition du Musée 
d’Orsay (1994)
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Pour sa restitution, une loi de circonstance adoptant des critères 

adoptés lors des restitutions suivantes : 

la demande par un État du retour des restes d’une personne 

identifiée et la perte d’intérêt public.

Inventaire XIXe des pièces anatomiques exposées de la Vénus hottentote, dont 

les éléments conservés ont été restitués en 2002.



1. La restitution en 2002 des éléments de la dépouille de la 

Vénus hottentote, incluait le moulage emblématique mais celui-ci 

a été refusé par l’ambassade.



 2 Parallèlement à la prise de la

loi de restitution de la
dépouille de S. Bartmaan, celle
de Vaimaca Peru, également
conservée dans les collections
nationales au Muséum NHN,
s’opère par voie administrative
aux motifs d’une perte
d’intérêt public et de l’article
16.1 du code civil.

Ce chef de guerre amérindien,
extradé en 1832 dans le cadre
des guerres civiles liées à
l’indépendance, entra au
Panthéon de l’Uruguay en
juillet 2002.



La confrontation de l’éthique, du voyeurisme et de 
l’argent

2007 saisine du CCNE par la Cité des sciences et de l’industrie pour le 

projet d’exposition « Body World , à vocation anatomique » devenu en 2008 

« Our Body » à Lyon et Marseille  …



« C’est, dans l’histoire de l’humanité, une préoccupation récurrente et croissante que le 
respect à l’égard des cadavres s’exprime à travers le refus de les exhiber (…) chaque acteur 
de la diffusion des connaissances doit conduire une réflexion destinée à clarifier les 
motivations pour ce qui relève de l’«anatomie» ou de l’«art» et le désir inavoué de voir des 
morts. (…)
Sans être dépourvu de légitimité, l’argument historique -la nécessité de préserver des traces 
et des vestiges d’un passé révolu- vaut d’être mis en balance avec d’autres valeurs telles que 
le respect de chaque civilisation et l’amitié entre les peuples (…) la conservation de vestiges 
humains ne saurait constituer un but en soi, a fortiori lorsqu’elle blesse l’identité des 
peuples dont ils sont issus. C’est donc aussi dans l’horizon d’un travail de mémoire entre 
tous les peuples qu’elle doit être envisagée ».

2007 CCNE avis à l’occasion de l’exposition « Our Body à corps ouvert » 



3 Les têtes Maoris du commerce à la restitution  2010/2012
 Dessin, l’une des 3 têtes ramenées lors du voyage de La Coquille (1822)     

       



3 Les têtes maoris du commerce à la restitution  2010/2012

« Crânes » au Muséum avant 1930 Tête ramenée par Lesson, voyage de La Coquille (1822) 

           



Les têtes maories, une démarche inaboutie en matière de retour de 
restes humains qui contribue néanmoins aux réflexions actuelles

Retour demandé par un Etat de restes de membres de communautés identifiées

3 Prise d’une loi pour la restitution 
des 20 têtes des Musées de France 
(loi du fait des acquisitions par don) 
… 

 mais une restitution administrative 
pour la tête classée « MH », 
conservée à l’université de 
Montpellier 3’!

La  loi modifia de plus le Code du 
patrimoine pour favoriser l’étude 
des principes de déclassement : 
Commission scientifique nationale 
des collections (CSNC)



Répartition et typologies des 150 000 restes humains repérés dans 
les collections de 516 musées et 42 universités françaises.

272 musées de France et 

universités ont déclaré 

conserver des restes 

humains en 2015-2018



4 . 2014 Le retour d’Ataï et de Sandja …

de la nécessité de documenter 

l’origine des pièces et le contexte d’entrée en collection

Crâne d’Ataï préparé par Broca et 
conservé dans les collections privées de 
la Société d’Anthropologie de Paris (SAP) 
jusqu’à son transfert en Nouvelle 
Calédonie en 2014. 

Une personne identifiée, mais dans une 
collection privée non concernée par le 
code du patrimoine !

• Le  docteur Gall légua son crâne pour qu’il 
soit inclus dans sa collection, collection 
d’anthropologie physique (MNHN).

• Cervelet de Buffon (dans le socle de la 
sculpture de Pajou).



5.2020 fiasco politique de la dépose en Algérie de 24 crânes

Une convention de dépôt pour contourner le code du patrimoine…



6 . La loi de décembre 2023 permet la sortie 

du domaine public des restes humains  

conservés dans les collections, y compris 

ceux entrés par don ou legs.

Elle vient de connaître une première 

application en août 2025.



6.Trois crânes de la communauté sakalava ont été remis aux 
autorités malgaches lors de la cérémonie officielle du 26 août 2025



PERSPECTIVES 

Documenter des collections :

- collectées à l’étranger et en France, 

- adopté une gestion éthique au-delà des restes humains de personnalités.

Considérer leur valeur scientifique / leur position dans les représentations sociales.

.



La réponse aux demandes d’États ainsi que la 

documentation et le récolement de collections

À Strasbourg les pièces de la thèse de T. Berké (1905) sont celles 

qu’il a ramené de son séjour au Cameroun comme médecin de la 

Schutztruppe für Kamerun de fin 1901 à début 1904.



La collection T. Berké comporte 9 squelettes complets, 51 

crânes et 10 lots permettant de conclure à la présence des 

restes d’au moins 60 individus, parfois jeunes ou décédés de 

mort violente.



Nos responsabilités de professionnels 

et les tensions à l’oeuvre.

« L’utilisation de collections provenant de communautés existantes 

doit respecter les principes de dignité humaine ainsi que les 

traditions et cultures de la communauté d’origine. Ce type de 

collection doit être utilisé pour promouvoir le bien être, le 

développement social, la tolérance et le respect en favorisant 

l’expression multisociale, multiculturelle et multilinguistique ».

Code de déontologie de l’ICOM 2006 art 6.7.

… et « en même temps » à travers les retours de restes humains il 

convient de ne pas amputer des pans de la connaissance, mais de 

favoriser un travail d’histoire au sein des pays détenteurs comme 

des pays d’origine... et entre eux.





UNE HISTOIRE RÉCENTE

Au niveau international, en 1986, le code de déontologie de l’ICOM témoigne du  

débat au sein des professionnels de musées sur les éléments du corps humain, leur 

étude, leur exposition dans un article :
6.7  Human Remains and Material of Ritual Significance. 

Ce n’est qu’en 2001 que le paragraphe dont le titre est légèrement modifié renvoie à 

un article invitant à trouver des formes de retour des restes humains :

6.6  Human Remains and Material of Sacred Significance. 
qui, contrairement à la version de 1986, renvoie explicitement à l’article :

4.4  Return and Restitution of Cultural Property.

En 1994 en France l’Article 16-1 du Code civil (issu de la "première loi de 

bioéthique »):
Chacun a droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable.

Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un 

droit patrimonial.

En 2002 a lieu la première restitution médiatisée. 

Au niveau international, la convention sur la diversité biologique de 1992 est 

complétée par le protocole de Nagoya de 2012 entré en vigueur en 2014  … où 

l’Homme n’est pas intégré.

 



Eléments législatifs mobilisés pour l’interdiction de l’exposition 
« Our Body à corps ouverts » après son ouverture

TGI Paris 21 avril 2009Art 16.1, 16.1.1, 16.2 du code civil (Code de la santé publique L.1231.1°

Cour d’appel 30 avril 2009, idem+ inversion de la charge de la preuve sur l’origine des corps

Cour de cassation 16 septembre 2010 Art. 16.1.1

Les restes des personnes décédées doivent être traités avec respect, dignité et
décence; que l’exposition de cadavres à des fins commerciales méconnait cette
exigence.

Art 16.1 du Code civil

Chacun à droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable. Le corps humain, ses
éléments et ses produits ne peuvent faire l’objet d’un droit patrimonial.

Art 16.1.1 du Code civil Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort…

➔Art 16.2 le juge peut prescrire toutes mesures propres à empêcher ou faire cesser une atteinte
illicite au corps humain ou des agissements illicites portant sur des éléments ou des produits de
celui-ci.

Loi 2004-800 relative à la bioéthique Code de la santé publique

➔L.1231-1 Le prélèvement d’organes sur une personne dont la mort a été dûment constatée ne
peut être effectué qu’à des fins thérapeutiques ou scientifiques…(sauf refus de son vivant).

➔L’arrêt de la Cour de cassation n’apporte pas d’éléments à la réflexion pour les musées



Eléments législatifs sur les restes humains dans les musées 
des chronologies imbriquées

1986 le code de déontologie du Conseil international des musées

Code civil Article 16-1 introduit en 1994 par la "première loi de bioéthique » :
Chacun a droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable.
Le corps humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un droit patrimonial.

2002 Loi « musées de France », « codifiée » en 2004 dans le code du patrimoine :
Article L451-5 Les biens constituant les collections des musées de France appartenant à une personne 
publique font partie de leur domaine public et sont, à ce titre, inaliénables.
Article L451-7 Les biens incorporés dans les collections publiques par dons et legs ou, pour les collections 
ne relevant pas de l'Etat, ceux qui ont été acquis avec l'aide de l'Etat ne peuvent être déclassés.

2008 Code Civil Article 16-1-1 introduit par la loi de bioéthique de 2008 :
Le respect dû au corps humain ne cesse pas avec la mort.
Les restes des personnes décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a donné lieu à crémation, 
doivent être traités avec respect, dignité et décence.

2023 Loi « relative à la restitution de restes humains appartenant aux collections publiques » (Loi n° 2023-
1251 du 26 décembre 2023)
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